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Des Magistrats de la Cite' et District
de Québec, fait dans une Session spe'-
ciale de la Paix, tenue dans la Cite'
de Québec, le ôe.jour d'Août, 1814-

ES MAGISTRAtS ayant pris en considération l'Enquête qui a dcr*
i nieremcht eu heu sur le corps d'un nomme Char li^s GiCUERES.

par laquelle il pacct que le dit Charles Gigueres est mort en consé'
quence de ce ^u il a oie mordu par un chien enrage, savoir dans la Pa-
toisse de Stc. Foy, le 27mc. jour de Juin dernier, et ayrnt r.ison dd
croire quil existe encore un grand danger prur la vie et la propriété
Hles Sujets de Sa Majesté, de de qu'on laisse vivre et aller ca et là desChiens et autres Animau.^ domestiques qui ont été mordus par desChiens enragés i et étant en conséquence devenu nécessaire dVrêterune nuisance aussi dangereuse; ILS ORDONNENT et ENIOIGNENTa tous ceux qui peuvent conAoitre quelque Chien ou autre Animal do-mestique dangereux^.qui a été mordu dans le cours des derniers s.x

Toè.l:'li'f''TV''^^'''''''^^' ^>" ^"""^^ immédiatement avis à
1 Officier de Paix le plus a proximité, ou à un Officier de Milice (les.

dïn/ifp ^""^ 'T '"'''"'' ^^ '^"^P-^' '" ^^^'^'^s d'Officiers de Paixdans les Paroisses des campagnesj; et tout tel Officier étant ainsi avertiest par le présent requis et ordonne' de se lendre sans délai accom'pagne de la personne qui donnera telle information, che. les proprSrTsougard.cnsde tel Chien ou Animal, et de le ou la requédfTe f^redétruire immédiatement, ou de le faire renfermer étroitement; et en 3de refus ou negl.gence de la part de tels Propriétaires ou G rdLus ouque le dit anima paroisse dehors et en libeac, tel Officier de PaK e^personne donnant l'information sus-dite et toutes au.J ni.
requis de dé.ruire ,e di. Chien ou au'.;; ^nl^h et" :; ^J^'l^^Z
qu. se sera passe, devant le Juge de Paix le plus à proximité, afin que lesPropriétaire, ou Gardteu, de tel Chien o(, autre animal puissen èrepunis suivant toute la rigueur de la Loi.

puiiseni tire

_ :" ^f '!*.?'"'' ordonné et enjoint à tons Officiels de PaiïOfficier, de M.hce, et à toutes personnes quelconque de detntœou faire détruire, fendant un moù, à compter de a date dupiesent ordre, tous Chiens courant ou errant ça et là, et sans .me mutzehere, dans les chemins de Roi. ou dans toute autre pi ce n'étant no mla propriété des maîtres de tels Chiens, à moins que tel Chren ne^ô^accompagne de quelque personne qui en aura le soin.
tthnalement les Capitaines de Milice dans chaque paroisse d,<du District sont requis de faire publiquement proclamer rurésenteAnnonce a la porte de l'Eglise de leurs^oisses respectives LuéSment a l'isjue du service divin du matin.

imuiediate-

Perrault & Green,
Greiïicrs de la Paix.


